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Appartient à Conseil des ministres du 23 octobre 2015

Budget général des dépenses : redistribution de crédits vers le programme"Mise en
oeuvre" de la Section 16 - Ministère de la Défense

Sur proposition du ministre de la Défense Steven Vandeput, le Conseil des ministres a approuvé un
projet d'arrêté royal relatif à la redistribution de crédits du budget général des dépenses pour l'année
budgétaire 2015, au profit du programme 16-50-5 "Mise en oeuvre" de la Section 16 - Ministère de la
Défense.

Les crédits inscrits aux programmes 16-50-0 "Subsistance" et 16-50-1 "Entraînement" sont diminués afin
d'augmenter les crédits du programme 16-50-5 "Mise en oeuvre". Ce transfert de crédits permettra aux
Forces armées de continuer à participer aux actions militaires dans lesquelles la Belgique s'est engagée et
permettra également à la Belgique de s'acquitter de sa contribution au financement de certaines
opérations menées par l'Union eruopéenne ou par l'OTAN.
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